




















peuvent se joindre les Suzois. Un envoi mail d’informations sera fait aux Suzois en ce sens.

22.1 – Question diverse : urbanisme
Mme Sophie Fourquin, membre de la commission urbanisme présente la demande de CU déposée par M. 
Gilbert Lantheaume, quartier Les Menuts : avis réservé de la commission urbanisme pour des raisons de 
difficulté d’approvisionnement en eau (maison uniquement sur le haut service du réseau d’eau potable) 
et avis de non-opposition rendu par le service instructeur de la CCVD. 

22.2 – Question diverse : référé en cours concernant le CR1
Le médiateur a annoncé que la médiation ne se tiendrait pas. Une nouvelle date d’audience a été fixée 
auprès du tribunal de Valence : le 13 mars 2024. Rajout d’un coût pour le nouveau travail de l’avocat. 
Parallèlement, les élus ont découvert qu’une action était engagée par l’association Aprosirs. Un courrier 
encourageant à porter plainte contre X pour demander la réouverture du CR1 a été distribué aux habi-
tants. Ce courrier n’a pas été reçu par M. Simon Thomé, Mme Bérangère Driay et M. Ad Koolen. C’est un  
élément de plus sur le dossier du CR1.

22.3 - Question diverse : courrier d’un collectif d’habitants du vieux village concernant l’éclairage public
Mme Sophie Fourquin présente ce point en tant que présidente de la commission «  Transition énergé-
tique ». Suite à un échange de mails entre Mme le maire et M. Jean Lambert, qui a été estimé insatisfai -
sant par ce dernier, tous les élus ont été destinataires d’un courrier recommandé arrivé en mairie récla-
mant le rétablissement de l’éclairage public au vieux village.
Les élus avaient connaissance que les habitants octogénaires du vieux village étaient mécontents de la  
décision d’éteindre l’éclairage public. Pour cette raison, les membres de la commission « Transition éner-
gétique » s’étaient rendu chez madame Orengo, qui semblait vraiment être présente dans sa maison,  
mais qui n’a pas ouvert la porte, pour proposer des solutions alternatives et rencontrer les plaignants. 
La commission se réunira pour étudier quelle réponse apporter à la demande.
Mme le maire exprime son étonnement quant au grand nombre de signataires de ce courrier, qui ne 
s’étaient jusqu’alors pas manifestés. Elle aurait souhaité un échange de vive voix avant un courrier re-
commandé mettant en demeure d’agir. Ce n’est pas la méthode qui lui semble la plus constructive à 
l’échelle d’une commune d’à peine 250 habitants. 
Les élus déplorent le ton très désagréable de ce courrier.  Actuellement, la mairie reçoit un courrier de ce  
type par semaine ! 
Mme Sylvie Bonnassieux se demande si la commune est cohérente dans les mesures écologiques déjà 
prises et s’il y a des raisons de reconsidérer ensemble les solutions proposées.
M. Ad Koolen prend la parole pour dire qu’« une communication préalable de la commune puisse avoir  
évoqué la sévérité de cette réaction. Je ne juge pas mais la communication a toujours deux côtés. »

22.4 - Question diverse : projet de classement du synclinal de St Pancrace
La DREAL a fait savoir que le projet de classement était intéressant et pertinent de par sa particularité 
géologique. Une nouvelle réunion est prévue début avril pour continuer de faire avancer la réflexion. 
Les élus confirment le souhait que ce dossier aboutisse dans les meilleurs délais. 

22.5 – Question diverse : 
Présenté par  M.  Fabien LOMBARD :  en tant  que délégué communautaire,  il  fait  part  de deux sujets 
abordés lors du dernier bureau de la CCVD : 
- Compétence sur la gestion de la publicité : depuis le 1er janvier 2024, les maires sont compétents pour 
assurer la police de la publicité sur leur territoire qu’est la commune. L'exercice de cette police sera 
transféré automatiquement au président de la CCVD au 1 juillet 2024. Néanmoins, un maire qui souhaite 
exercer lui-même cette police dispose d’un délai de six mois pour s’opposer au transfert et conserver 
cette compétence. Le sujet sera abordé lors d'une réunion de bassin.
-  la  CCVD va  lancer  l’étude sur  la  création d’un OFS,  office foncier  solidaire,  bail  solidaire.  C’est  un 
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